
 

   



 

LES NOUVEAUX ENJEUX DE LA 
COMPTABILITE PUBLIQUE LOCALE 
 
« Les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils 
donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et 
de leur situation financière." L’article 47-2 de la Constitution rappelle aux 
gestionnaires publics la nécessité de fiabiliser les comptes de leur structure 
pour répondre à l’impératif de transparence et de bonne gestion. Différentes 
réformes actuellement en cours de mise en œuvre ou d’expérimentation 
visent cet objectif de fiabilisation. Car la comptabilité ne doit pas être 
perçue comme une matière technique, maîtrisée par des spécialistes : elle 
participe à la prise de décision politique. Or, pour de multiples facteurs, il 
reste souvent difficile d’exploiter les données issues de la comptabilité pour 
aider à la prise de décision. Ne serait-ce pas le modèle comptable en lui-
même qu’il faudrait réinterroger ? 
 
Au travers de témoignages d’experts et d’universitaires et de retours 
d’expérience de collectivités, ces rencontres territoriales aborderont les 
nouveaux enjeux de la comptabilité publique et interrogeront la manière 
dont la comptabilité peut prendre sa part dans les défis rencontrés par les 
collectivités locales, en particulier celui de la transition écologique. 
 
 
PRE-PROGRAMME 
 
9h-9h30 : Accueil des participants 
 
9h30-10h : Succès et limites des réformes comptables 
publiques 
 
Améliorer la qualité de l’information comptable a été le sujet de plusieurs 
réformes depuis une trentaine d’années. Mais, cet objectif continue à se 
heurter à des difficultés à la fois internes aux collectivités et systémiques. 
Les nouvelles réformes en cours de déploiement permettront-elles de lever 
ces obstacles ? Une information comptable enfin fiabilisée pourra-t-elle 
améliorer le pilotage des collectivités ?  
 
En introduction de la journée, Luc Alain VERVISCH, directeur des études 
à la Banque Postale, reviendra sur les travaux menés ces 30 dernières 
années et posera les termes du débat. 
 
 
10h-12h30 : Fiabiliser pour mieux informer : les enjeux 
de la qualité comptable 
 
Guillaume ROBERT, chef du service des collectivités locales à la DGFiP, 
fera le point sur les différentes réformes pilotées par la DGFiP visant à 



 

améliorer la fiabilité des comptes des collectivités locales (référentiel M57, 
compte financier unique, certification et dispositifs « alternatifs », réforme 
de la responsabilité des comptables publics). 
 
 Comment et pourquoi fiabiliser ? 

Référentiel M57, compte financier unique, certification : derrière ces outils, 
l’objectif est d’améliorer la sincérité et la transparence des comptes publics 
locaux. Des retours d’expérience permettent de mettre en lumière les 
conditions nécessaires pour atteindre ces objectifs et quels sont les enjeux 
derrière les outils. 
 
Avec : 
- Annabelle ROUGER, directrice du pôle ressources de la commune de 

Cerizay, expérimentatrice du CFU et de la certification des comptes 
- Ghislain KNEPPER, directeur du pôle finances, fiscalité et marchés 

publics de la Communauté d’agglomération Sarreguemines 
Confluences, expérimentatrice de la certification des comptes 

- Xavier TARTAS, directeur des finances du CHU de Rennes 
 
 
 Le repositionnement des acteurs  

Nouvelle organisation territoriale de la DGFiP et réforme de la 
responsabilité financière des gestionnaires publics questionnent les relations 
entre les différents acteurs de la comptabilité publique locale. Quel va être, 
de manière opérationnelle, l’impact de la réforme de la responsabilité des 
comptables publics ? Comment l’arrivée des conseillers aux décideurs 
locaux réinterroge-t-elle la façon de travailler des ordonnateurs et des 
comptables ? 
 
Avec : 
- Elisabeth MASSET, directrice des finances et du contrôle de gestion de 

Saint Quentin en Yvelines 
- David CARVALHO, comptable public de Saint Quentin en Yvelines 
- Florence BACO-AMBRASS, DGS de Palaiseau, vice-présidente du 

Syndicat national des directeurs généraux des collectivités territoriales 
 
12h30-14h : Pause déjeuner 
 
14h-16h00 : Comptabilité et politiques publiques : de 
l’information à l’action 
 
 Peut-on tout demander à la comptabilité ? 

La présentation des budgets par nature, très majoritaire, ne donne qu’une 
partie des informations des dépenses et des recettes, sans approche des 
politiques publiques. La présentation par fonction ne fournit pas, non plus, 
d’informations suffisamment détaillées pour un pilotage fin de ces 
politiques publiques. La comptabilité analytique a des atouts comme outil 
d’aide à la décision, mais également des limites. Comment faire de la 
comptabilité un véritable outil permettant d’améliorer le pilotage de sa 



 

collectivité ? Des collectivités témoignent de leurs bonnes pratiques et de 
leurs questionnements. 
 
Avec : 
- Franck GILLARD, directeur du contrôle de gestion, ville d’Anges et 

Angers Loire Métropole 
- Adrien AUDIRAC, directeur des finances et du contrôle de gestion, 

Grand Bourg Agglomération 
 
 Compter ce qui compte vraiment : intégrer les enjeux 

sociaux et environnementaux dans les systèmes 
comptables 

La comptabilité est un langage qui propose une interprétation du monde. Or, 
elle ne permet qu’imparfaitement de rendre visibles les problématiques 
sociales et environnementales qui sont au cœur des enjeux contemporains. 
De nouveaux modèles comptables, comme le modèle CARE, proposent de 
réinterroger les normes comptables actuelles pour rendre visible ce qui 
compte vraiment. Des expérimentations sont sur le point de démarrer en 
collectivité avec les chercheurs de la chaire Comptabilité écologique 
d’Agro-ParisTech. 
 
Avec : 
- Véronique BLUM, maître de conférence en sciences de gestion, 

Université de Grenoble 
- Xavier PERRIN, directeur de projet « Communs », Ville de Grenoble 
- Victor COURNILLON, doctorant 
 
 
16h – 16h30 : Synthèse 
 
 Ce qu’un élu attend de ces nouveaux outils et nouvelles 

pratiques 
 

 Que retenir de cette journée ? par Luc Alain VERVISCH 
 
 
Journée animée par Jacques PAQUIER, directeur de la rédaction du 
Journal du Grand Paris 
 
 
INFORMATIONS PRATIQUES 

 
 
Localisation 
CIG Petite Couronne, 1 rue Lucienne Gérain, 93698 PANTIN 
 

 



 

Modalités d’inscription 
 
Agents territoriaux : inscription dématérialisée via « IEL », la plate-forme 
en ligne du CNFPT – https://inscription.cnfpt.fr 
 
Code évènement : SXF2X001 
 
Agents non-territoriaux ou hors fonction publique : 
Merci de contacter Carole COMBOT, INET, carole.combot@cnfpt.fr 
 
 
Public 
DGS, DGA ressources, directeurs des finances, cadres et acteurs des 
finances locales 
 
 
Frais de déplacement 
 
Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration ne sont pas pris 
en charge par le CNFPT. 
 
 
Contacts 
Audrey STUDER, responsable nationale de spécialité finances et contrôle 
de gestion, INET, audrey.studer@cnfpt.fr 
Carole COMBOT, assistante du service de spécialité, INET, 
carole.combot@cnfpt.fr, 03.88.15.03.43. 
 
 
Un évènement organisé en partenariat avec la DGFiP, 
l’AFIGESE et l’ADT-INET 
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